
   Màj  31/01/2018 

           
 

         SUIVI INITIAL ET PÉRIODIQUE DE L’ÉTAT DE SANTÉ  
DES TRAVAILLEURS  

            Décret n°2016-1908 du 27 décembre 2016 applicable à partir du 01.01.2017 
 
 
 

 
 

 
  
 
   
 
  
 
  
 
  
 
 
 

 
 
  
 
 
 
 Professionnels de santé 

3 mois maximum après  
la prise de poste 

 

Poste sans risque  
SUIVI INDIVIDUEL SIMPLE – SUIVI INDIVIDUEL ADAPTE 

 
 

Travailleurs de - de 18 ans 
Travailleurs de nuit 
Agents biologiques 
pathogènes groupe 2  
 Champ électromagnétique  

 

Cas général 

3 mois maximum après  
la prise de poste 

 

Avant la prise de poste 

 

Embauche 

Visite d’information  
et de prévention 

Attestation de suivi délivrée 
 

3 ans 5 ans 

Visite d’information  
et de prévention 

Attestation de suivi délivrée  

 

 

Visite d’information  
et de prévention 

 
 

Attestation de suivi délivrée 
 

    

 

3 ans maximum 

 

Visite d’information  
et de prévention 

 

Attestation de suivi délivrée 
 
 

 

5 ans maximum 

 

Travailleur Handicapé 

Suivi individuel simple SI 

Suivi individuel adapté SIA
  


